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AVANT-PROPOS 
 

 

LES FAUTEUILS ROULANTS MOTORISÉS À TRACTION MÉDIANE 
 
Les fauteuils roulants motorisés à traction médiane (FRMoTM) sont fort populaires sur les mar-
chés américain et canadien depuis quelques années. Leurs roues motrices sont alignées sur l’axe 
du centre de gravité ou près de celui-ci, comparativement aux autres FRMo dont les roues motri-
ces sont situées à l’avant ou à l’arrière. Cette caractéristique s’accompagne d’une manœuvrabilité 
plus grande dans les espaces restreints. La demande d’accès à ce type de FRMo par les personnes 
qui ont besoin d’une aide à la locomotion au Québec est croissante.  
 
C’est pourquoi la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ), responsable de la gestion du 
programme des appareils suppléant à une déficience physique, a demandé à l’Agence 
d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé (AETMIS) de l’éclairer sur la 
pertinence d’ajouter les FRMoTM à la liste des équipements assurés et, le cas échéant, sur les cri-
tères d’attribution spécifiques aux personnes susceptibles de les utiliser.  
 
Les résultats de l'évaluation révèlent un manque généralisé de fiabilité de ces produits aux États-
Unis au cours de la dernière décennie, qui a entraîné la promulgation de lois « anti-citrons » 
(wheelchair lemon laws). Ces lois visaient notamment à forcer les fabricants et les distributeurs à 
respecter leurs engagements de réparation ou de remplacement, et ce, dans des délais raisonna-
bles. Bien que cette situation ne soit pas directement transposable au Québec, elle invite néan-
moins à la prudence dans la gestion du parc de FRMo. 
 
Malgré leurs limites, les données comparatives recueillies mènent à la conclusion que la perfor-
mance des FRMoTM n’apparaît pas inférieure à celle des FRMo existants. En règle générale, elle 
leur est égale et même supérieure pour certaines caractéristiques, notamment un plus court rayon 
de giration et un espace d’encombrement plus faible. Leur coût apparaît également avantageux. 
Par ailleurs, aucune étude portant sur des critères d’attribution spécifiques n’a été localisée. 
 
À la lumière de son analyse, l’AETMIS recommande que la RAMQ ajoute les FRMoTM à la liste 
des produits assurés, à la condition que la conformité aux normes soit vérifiée, comme ce devrait 
être le cas pour l’achat de tout type de fauteuils roulants motorisés. Pour réaliser les examens de 
conformité aux normes, il y aura lieu de prévoir des ententes de partenariat et de collaboration à 
la fois opérationnelles et financières entre tous les intervenants concernés. 
 
En remettant ce rapport, l’AETMIS souhaite apporter à la RAMQ des éléments d’information 
utiles à la gestion du programme d’aides à la locomotion destiné aux personnes atteintes d’une 
déficience physique. Cet éclairage pourra également aider les intervenants concernés du réseau 
québécois de la santé à offrir les services appropriés pour répondre le mieux possible aux besoins 
de ces personnes en matière de fauteuils roulants motorisés. 
 
Renaldo N. Battista 
Président-directeur général 
 
 
 

 

 



 

 vi

 

REMERCIEMENTS 
 
 
 
 
Ce rapport a été préparé à la demande de l’Agence d’évaluation des technologies et des modes 
d’intervention en santé (AETMIS) par M. François Pierre Dussault, Ph. D., chercheur  
consultant. 
 
L’Agence remercie particulièrement M. Benoît Bernatchez, ergothérapeute, conseiller en déve-
loppement de programmes à la RAMQ, pour son intérêt soutenu et sa collaboration indéfectible 
tout au long de la préparation de ce rapport. 
 
L’Agence souligne également la compétence et l’enthousiasme de M. Pierre Vincent, bibliothé-
caire, et de Mme Micheline Paquin, technicienne en bibliothéconomie, tous deux œuvrant à 
l’Informathèque de l’AETMIS, pour leur contribution essentielle à la recension et à l’obtention de 
documents pertinents. 
 
 
 

 0 
 



 vii

RÉSUMÉ 
 

 
 

CONTEXTE 
 
Les sommes que doit consacrer la Régie de 
l’assurance maladie du Québec (RAMQ) au 
poste budgétaire des fauteuils roulants motori-
sés (FRMo) augmentent progressivement cha-
que année. La RAMQ payait 6,8 millions de 
dollars pour 1 150 de ces fauteuils durant l’année 
financière 2001-2002, comparativement à 
8,1 millions pour 1 326 de ces fauteuils en 
2002-2003. Pour ces deux années financières, le 
coût des réparations des fauteuils déjà assurés 
est passé de 4,4 millions à 5,7 millions de dol-
lars, les dépenses totalisant 11,2 millions et 
13,7 millions de dollars. 
 
Depuis des décennies, la propulsion des FRMo 
est réalisée par des roues motrices situées à 
l’arrière ou à l’avant des fauteuils. En 1996, un 
nouveau type de propulsion fit son apparition : 
les FRMo à traction médiane (FRMoTM), 
c’est-à-dire dont les roues motrices sont cen-
trales, dans l’axe du centre de gravité du fau-
teuil ou au voisinage de ce centre.  
 
QUESTIONS DE LA RAMQ 
 
La Régie demande s'il serait pertinent 
d’ajouter les FRMoTM à la liste des produits 
assurés et, le cas échéant, quels en seraient les 
critères spécifiques d’attribution. 
 
MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION 
 
Saisie des questions de la RAMQ, l’Agence 
d’évaluation des technologies et des modes 
d’intervention en santé (AETMIS) a d’abord 
entrepris de situer le cadre légal, réglementaire 
et normatif régissant la fabrication, la distribu-
tion et la vente des FRMo. Dans un second 
temps, elle a effectué un relevé des études 
comparatives sur l’efficacité, la sécurité et 
les coûts des différents modèles de FRMo of-
ferts sur le marché. 

RÉSULTATS : CADRE LÉGAL, 
RÉGLEMENTAIRE ET NORMATIF 
 
Tant aux États-Unis qu’au Canada, les 
FRMo sont classés comme des instruments 
médicaux. Les cadres légal et réglementaire 
prévoient des exigences minimales pour cer-
taines caractéristiques des FRMo. Le cadre 
normatif, dont l’adhésion est fondée sur la 
participation volontaire des fabricants dans 
les deux pays, a par ailleurs mené à une si-
tuation juridique particulière aux États-Unis. 
Plus de 38 États ont dû promulguer, à partir 
du début des années 1990, des lois « anti-
citrons » (wheelchair lemon laws) pour pro-
téger utilisateurs individuels et payeurs pri-
vés ou publics contre les bris fréquents et les 
longs délais de réparation des FRMo. Depuis 
1998, une loi fédérale applicable aux 56 États, 
territoires et dépendances porte sur l’ensemble 
des aides techniques, et non plus uniquement 
sur les FRMo, comme un bon nombre des 
lois de chaque État.  
 
RÉSULTATS : ÉTUDES 
COMPARATIVES 
 
Les publications recensées dans les bases bi-
bliographiques classiques comme MEDLINE 
ne livrent pas d’études comparatives utilisa-
bles aux fins de la présente démarche. En 
revanche, l’information disponible dans le 
Web décrit abondamment différents types de 
FRMo. Cette information provient en grande 
partie des fabricants, mais aussi de regrou-
pements d’utilisateurs ou de centres de ré-
adaptation. Malgré cette abondance, les étu-
des structurées comparant les performances 
des différents types de traction de ces fau-
teuils sont rarissimes. Par conséquent, seules 
deux études ont été retenues.  
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La première a été réalisée à l’Université de 
Pittsburgh. Elle a porté sur cinq modèles de 
FRMo à traction avant, arrière ou médiane, 
choisis parce qu’ils figuraient sur la liste des 
fauteuils payés par le Department of Veterans 
Affairs. Trois exemplaires de chaque modèle 
ont été évalués, soit au total 15 fauteuils, ache-
tés incognito chez différents revendeurs. Les 
fauteuils ont été testés selon près de la moitié 
des normes internationales et américaines en 
vigueur au moment où l’étude a été publiée en 
février 2002. L'étude avait pour objectif de vé-
rifier si ces normes pouvaient servir à 
l’évaluation de différents types de FRMo.  
 
La seconde étude a été menée en Colombie-
Britannique au cours de l’hiver 2000 sur des 
FRMo de différents types de tractions. L’étude 
avait pour objectif de tester le comportement 
de ces fauteuils dans des conditions hivernales 
réelles.  
 
CONCLUSIONS 
 
Bien que limitées, les données recueillies per-
mettent d’extraire suffisamment d’infor-
mations pour conclure que les FRMoTM 
n’apparaissent pas inférieurs aux FRMo exis-
tants. Ils leur sont égaux quant à la plupart des 
caractéristiques étudiées, et supérieurs quant 
au rayon de giration, ce qui leur confère une 
manœuvrabilité accrue dans des espaces limi-
tés. Malgré des relevés fort restreints, on peut 
avancer que leur coût apparaît avantageux.  
 
Aucun critère spécifique d’attribution n’a pu 
être localisé. En l’absence de données sur les 
paramètres à considérer pour l’attribution de 
FRMoTM, le processus actuel fondé sur le ju-
gement clinique des praticiens, secondé par les 
interventions multidisciplinaires courantes, 
demeure la voie d’attribution de ces fauteuils. 

Une autre dimension s’ajoute à ces conclu-
sions : 9 des 15 fauteuils à traction avant, ar-
rière ou médiane soumis à un examen de 
conformité aux normes ont échoué à au 
moins 1 des 11 tests retenus pour l’étude, sur 
les 23 applicables. Si, d’une part, cette ob-
servation peut sans doute constituer une jus-
tification a posteriori des lois « anti-
citrons » américaines, elle soulève d’autre 
part une interrogation sur la qualité des pro-
duits en circulation au Canada. Au Québec, 
les contrats de la RAMQ avec les fournis-
seurs sont toutefois explicites sur les garan-
ties à respecter et peuvent contribuer à 
contrer certaines des lacunes observées.  
 
RECOMMANDATIONS 
 
Le bilan étant favorable dans son ensemble, 
l’AETMIS recommande que la RAMQ 
ajoute les fauteuils roulants à traction mé-
diane à la liste des appareils suppléant à une 
déficience physique, au même titre que les 
autres fauteuils roulants motorisés assurés à 
l’heure actuelle. Elle devra toutefois 
s’assurer de la qualité des fauteuils par des 
essais normatifs effectués sur plus d’un 
exemplaire d’un même modèle. Cette condi-
tion d’achat s’applique à tous les types de 
fauteuils motorisés.  
 
Compte tenu des moyens à mettre en œuvre 
pour appliquer cette recommandation, il y 
aurait lieu de prévoir des ententes de parte-
nariat et de collaboration à la fois opération-
nelles et financières entre les intervenants 
concernés, ou encore de revoir les modalités 
existantes en vue de contrôler davantage la 
fiabilité des produits. Ces intervenants com-
prennent : les fabricants, les responsables 
publics ou privés de la conduite des essais 
normatifs et les payeurs publics ou privés. 
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